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Tous les départements de l’académie d’Orléans-Tours sont placés par 

Météo-France en vigilance orange canicule à partir du vendredi 8 septembre 

2023. Mais dans nos établissements scolaires, la vague de chaleur est déjà 

bien perceptible depuis mardi, avec des températures qui dépassent 

fréquemment les 30°C dans les classes.  

La plupart des bâtiments scolaires de l’académie, qu’ils appartiennent aux 

communes, aux départements ou à la région, n’ont pas été pensés pour 

qu’on y travaille en période de fortes chaleurs. De plus, la rapidité du 

réchauffement contraste avec la lenteur avec laquelle se fait l’adaptation des 

locaux à la nouvelle donne climatique. 

Le problème du bâti scolaire a déjà été soulevé pendant la crise du COVID-

19. Force est de constater qu’il ne s’est pas passé grand-chose depuis.  

Le SNALC appelle donc les collectivités locales et l’État à agir. Une partie de 

nos élèves (notamment les moins de 5 ans dans les écoles maternelles) est en 

effet vulnérable. C’est aussi le cas de certains personnels, dont l’âge de 

départ en retraite vient d’être repoussé. Au-delà des « plans nationaux » et 

des « guides nationaux », le SNALC attend des actions concrètes. Il y a 

urgence. 

 
Vierzon, le 07 septembre 2023 

 
 

Contact : François TESSIER, président du SNALC Orléans-Tours, 06 47 37 43 12 
f.tessier@snalc.fr 
 

Canicule et bâti scolaire : 
il faut agir ! 
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